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PREAMBULE 

 
 
La Réserve naturelle régionale (RNR) du Crêt des Roches se situe sur les hauteurs la commune de Pont-
de-Roide – Vermondans. Ce site naturel, d’environ 43 ha, remarquable pour les habitats de milieux 
secs qu’il abrite, est constitué principalement de parcelles communales. Le Conservatoire d’espaces 
naturels de Franche-Comté (CEN FC) a succédé à la Société d’Histoire Naturelle du Pays de Montbéliard 
en tant que gestionnaire en janvier 2022 
 
Ce site classé RNR depuis 2009 fait l’objet d’une réglementation visant à protéger les habitats et 
espèces de faune et flore présents. 
 

 

Communes & parcelles Pont de Roide – Vermondans – OA 48 et 55  

Surface globale 43 ha 

Propriétaires Commune de Pont de Roide – Vermondans  

Gestionnaire Conservatoire d’espaces naturels de Franche-Comté 

Exploitants et contrats 

agricoles 

Aucun 

Site CEN FC 25RNRCR : Réserve Naturelle Régionale du Crêt des Roches 

Périmètres d’inventaire 

ou de protection 

ZNIEFF de type 1 : 430002267 : le crêt des roches, Site Natura 2000 du Crêt des 

Roches et RNR du Crêt des Roches 

Habitats naturels 
Pelouses sèches xérophiles et  méso-xérophiles, Ourlet thermophile, Fruticée, 

Chênaie-charmaie, pinède 

Objectifs de la 

consultation 

Restauration et entretien par le pâturage caprin de pelouses sèches en voie 

d’enfrichement. 
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CAHIER DES CHARGES 

 

1. Dispositions générales 

1.1.  Objet de la consultation 

La présente consultation a pour but de définir le contenu et les modalités de la prestation de pâturage 
pour la saison 2026 sur le site de la Réserve naturelle régionale (RNR) du Crêt des Roches à Pont-de-
Roide – Vermondans (Doubs). 

1.2. Localisation 

Les travaux seront conduits sur les secteurs ouverts de la RNR. La carte localisant ces secteurs se trouve 
en annexe 1. 

2. Présentation des candidatures et des offres 

2.1. Visite obligatoire sur site 

 Une visite du site, préalable à l’établissement des offres et au dépôt des candidatures est 
indispensable. 

 Les candidats devront prendre contact avec le CEN afin organiser une visite conjointe sur place.  

2.2. Contenu du dossier de candidature 

Le rendu des propositions comportera : 
 Un mémoire technique détaillé, entièrement conforme au cahier des charges, contenant 

notamment : 
- les moyens humains mobilisés pour la conduite du pâturage 
- le cheptel (espèces, races et effectif) mis en œuvre pour le pâturage 
- le déroulement technique de la prestation (gestion des clôture, surveillance des animaux, 

matériel mis en œuvre, etc.) 
 Le dossier de consultation, dûment daté et signé. 
 Les références de l’entreprise dans le domaine.  
 Les éventuelles sous-traitances proposées par le prestataire. 
 Le devis de la prestation incluant impérativement le montant TTC 
 Tout document que le candidat jugera utile pour expliciter et compléter son offre. 
 

2.3. Date de limite de réception des candidatures et des offres 

Les propositions, portant la mention : « 25RNRCR – Prestation de pâturage caprin 2026 - Pont-de-Roide 
– Vermondans (25) » 
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devront parvenir au plus tard pour le dimanche 2 novembre à 23h59, par format électronique aux 
adresses ci-dessous : 

- caroline.maffli@cen-franchecomte.org 
- avec copie à : eric.chaput@cen-franchecomte.org 

3. Renseignements techniques et administratifs complémentaires 

La personne habilitée à donner les renseignements est : 

Caroline Maffli 
Chargé de mission - CEN Franche-Comté 

07 52 66 21 75 
caroline.maffli@cen-franchecomte.org 

 
Vous pouvez également joindre : 

Eric Chaput 
Responsable du pôle 25/90 - CEN Franche-Comté 

06 29 30 52 19 

eric.chaput@cen-franchecomte.org 
 

4. Préconisations techniques 

4.1.1. Localisation 

Localisation : voir cartographie en Annexe 1 
Quantité : surface totale de 3,85 ha (+ 0.51 ha facultatif) 

4.1.2. Caractéristiques 

Il est demandé au prestataire : 
 
- d’emmener un troupeau de chèvres idéalement (accompagnées éventuellement d’ânes et de 
moutons de race rustique) sur les pelouses de la réserve naturelle (voir carte annexe 1), pour 
consommer les rejets arbustifs et hétérogénéiser la strate herbacée ; 
 
- D’adapter le nombre d’animaux, les espèces et les races mises au pâturage en fonction des surfaces 
pâturables, de la ressource alimentaire disponible et de la configuration des sites, sur proposition du 
prestataire et avec accord préalable du CEN. 
 
- De mettre en œuvre une pression de pâturage qui permette de consommer efficacement les 
ligneux, d’impacter leur croissance et d’assurer la maitrise de leur dynamique. Il sera possible 
d’augmenter ou diminuer le nombre d’animaux dans les parcs en fonction de l’évolution de la 
végétation, à la demande du gestionnaire.  
 
- de suivre le calendrier de pâturage proposé par le gestionnaire et ses adaptations aux conditions 
météorologiques, à la pousse de la végétation et à l’efficience du troupeau ; 
 
- d’effectuer une surveillance régulière des animaux pâturant, minimum 3 fois par semaine ; 
 

mailto:caroline.maffli@cen-franchecomte.org
mailto:eric.chaput@cen-franchecomte.org
mailto:caroline.maffli@cen-franchecomte.org
mailto:eric.chaput@cen-franchecomte.org
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- De conduire le pâturage en partie à l'aide de parcs mobiles électrifiés, dont l'installation 

(débroussaillage de l’emprise, montage et démontage des parcs mobiles), l’entretien et les 

déplacements seront à la charge du prestataire. La Réserve possède quelques filets et piquets ainsi 

qu’une batterie solaire qui seront mis à disposition du prestataire mais si du matériel supplémentaire 

est nécessaire, il sera à la charge du prestataire. Deux parcs permanents (clôtures high-tensile) seront 

également installés début 2026, leur entretien (débroussaillage sous le fil, mise en tension des fils et 

petit entretien courant) sera également à la charge du prestataire. 

- Une rotation des parcs sera organisée par le gestionnaire, en concertation avec le prestataire. Ces 

rotations tiendront compte notamment des enjeux environnementaux et de la nécessité de maîtrise 

de l'enfrichement (abroutissement des rejets ligneux et d’hétérogénéisation de la strate herbacée). Ce 

calendrier de pâturage pourra être modifié en cours d’année par le gestionnaire en fonction de 

l’évolution de la végétation. 

 Cinq secteurs ont été identifiés comme prioritaires pour être pâturés (parcs permanents 1 et 2, puis 

dans l’ordre de priorité : parc 1, parc 2 et parc 3 sur la carte en annexe 1). Si l’enfrichement diminue 

significativement sur ces parcs, le parc 4 pourra être pâturé. 

-  Un cahier de pâturage indiquant les dates d'entrées et de sorties d'animaux, le nombre d’animaux 

et les déplacements des parcs au cours de la saison sera tenu par le prestataire avec l'appui du 

gestionnaire si besoin. En fin de période de pâturage, une synthèse de ces données et un bilan du 

pâturage sera réalisé par le gestionnaire. 

- Un point d'eau est mis à disposition du prestataire sous la forme de citerne sur roue amenée sur 

site et régulièrement remplie par la commune. Le prestataire se chargera d’amener l’eau de la citerne 

à l’abreuvoir et devra fournir un bac d’abreuvement. 

- Si la présence de chiens de protection de troupeau est jugée nécessaire par le prestataire, celui-ci 

devra présenter de manière détaillée tous les moyens qu’il mettra en œuvre pour prévenir la 

divagation des chiens, empêcher leur sortie des parcs de pâturage et assurer la bonne cohabitation 

avec les usagers de la réserve. Il est rappelé que la présence de chien non tenu en laisse est interdite 

par le règlement de la réserve et qu’elle devra faire l’objet d’une demande de dérogation auprès de la 

Région (voir réglementation ci-dessous).  

4.1.3. Calendrier prévisionnel de pâturage 

 La durée de pâturage proposée est étalée sur 5 mois scindés en deux périodes de 2,5 mois : de 

début mai à mi-juillet et début septembre à mi-novembre. Cette période pourra être adaptée selon 

l’évolution du milieu et les conditions météorologiques. 

 La présence des animaux sur la période mi-juillet à fin août est à éviter en raison de la 

fréquentation importante, de la chaleur et des conditions de sol sec limitant la conduction du 

courant.  

 Il est envisageable d’intervenir avec un grand nombre d’animaux sur une période plus courte, 

avec deux passages dans l’année (mai-juin et septembre-octobre). Il est envisageable, dans ce cas 

et si le prestataire le souhaite, de faire du pâturage itinérant en parquant les animaux pour la nuit 

(conditions à préciser avec le gestionnaire au préalable : zone à éviter, tenue des animaux…). 

En cas d’interruption du pâturage, le prestataire avisera le CEN 24 heures au moins avant l’arrêt. De 
la même façon, il préviendra au moins 24 heures (ouvrées) avant la reprise du pâturage.
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5. Obligations du titulaire 

5.1. Réglementation 

L’intervention sera réalisée au sein du site Natura 2000 et de la Réserve naturelle régionale (RNR) du 
Crêt des Roches.  
Ces différents zonages s’accompagnent d’une réglementation concernant la préservation des milieux 
naturels, des paysages et qui peut concerner les travaux mis en œuvre. Les sites hébergent par ailleurs 
plusieurs espèces protégées de faune et de flore.  
 
Le règlement de la Réserve interdit notamment (article 3.5) la divagation des chiens et des animaux 
domestiques sur l’ensemble du territoire de la réserve naturelle.  
L’utilisation éventuelle de chiens de conduite ou de protection de troupeaux est ainsi soumise à 
dérogation préalable de la Région Bourgogne-Franche-Comté, après avis du comité consultatif. 
Le règlement complet de la RNR se trouve en annexe 2. 
 

5.1. Responsabilités et dégradations 

Le prestataire assume l’entière responsabilité de ses animaux (y compris les chiens de conduite ou 
protection) pendant toute la durée du pâturage. 
Le prestataire devra prendre toutes les dispositions utiles pour prévenir la divagation de ses animaux 
en dehors des parcs de pâturage.  
Il sera entièrement responsable des accidents ou dommages causés à un tiers, à son personnel ou à 
des équipements et ne pourra présenter aucun recours contre le CEN au cours de l'exécution ou à 
l'occasion du marché. 
Le prestataire ne pourra pas tenir le Conservatoire d’espaces naturels pour responsable des 
dégradations fortuites ou dues à la malveillance qui pourraient se produire sur le troupeau ou le 
matériel. 
 
Le prestataire devra prendre en compte le fait que certaines zones d’intervention se situent en bord 
de falaises et devra intégrer les risques de chute. 

5.1. Fréquentation et prise en compte des usagers du site 

La Réserve de par sa situation périurbaine fait l’objet d’une fréquentation importante. 
Le site est ouvert au public notamment pour la promenade, la randonnée, l’existence d’une aire de 
pique-nique, et la pratique de l’escalade.  
Le prestataire s’engage à laisser en permanence le libre accès des chemins ouverts au public.  
Le prestataire prend à sa charge la signalisation de l’électrification des clôtures (panonceaux) et en cas 
de présence de chiens de troupeau l’information à l’entrée du site.  

5.2. Préconisations environnementales 

Le prestataire s’engage à : 
- maintenir en pelouse les terrains concernés (aucun travail du sol ou traitement phytosanitaire) et ne 
pas effectuer d'intervention sur les bosquets et les boisements ; 
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- suivre le calendrier de pâturage proposé par le gestionnaire et ses adaptations aux conditions 
météorologiques, à la pousse de la végétation et à l’efficience du troupeau ; 
- ne pas fertiliser ou amender ; 
- ne pas utiliser d’affouragement ; 
- ne pas réaliser de traitement antiparasitaire sur son troupeau moins de 2 mois avant l’entrée sur la 
réserve naturelle. Si un traitement est nécessaire, l’animal ou les animaux devront être rapatriés chez 
le prestataire pour y être traités. 
-  ne pas stocker de matériel sur le site.  

6. Statut agricole des terrains 

Les terrains de la réserve naturelle régionale du Crêt des Roches n’ont aucun statut agricole. 
Le présent marché concerne une prestation de pâturage unique pour l’année 2026 et ne constitue en 
aucun cas un bail ou l’équivalent d’un bail agricole. 
Le prestataire à interdiction de déclarer l’ensemble des terrains à la MSA ou à la PAC. 

7. Visites de contrôle 

Le CEN assurera un suivi régulier du pâturage tout au long de son déroulement. Des adaptations du 
pâturage pourront être envisagées en concertation avec prestataire. 

8. Modalités de paiement 

Les versements interviendront sur présentation de factures et d’un RIB, par virement bancaire : 

 Acompte à mi-parcours sur présentation d’une facture ; 

 Solde après le départ des animaux. 

9. Résiliation du marché 

Le CEN pourra, en cas de réalisation non conforme (notamment divagation des animaux ou non respect 
des clauses du présent cahier des charges), procéder à la résiliation du présent marché après l'envoi, 
à cet effet, au prestataire, d'une lettre recommandée avec accusé de réception, après une mise en 
demeure préalable. 
Le prestataire devra arrêter immédiatement sans pouvoir prétendre à aucune indemnité du fait de 
cette résiliation. 
Une médiation et un accord entre les deux parties pourront néanmoins être recherchés. 

 

  Le candidat déclare avoir pris connaissance du règlement de 

la consultation, du CCAP et du CCTP et en accepte les clauses. 

 

A 

Le 

Signature et cachet 
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ANNEXES 

 

 

 

 
- Annexe 1 : Cartographie des surfaces à pâturer 

 
- Annexe 2 : Règlement de la Réserve naturelle régionale du Crêt des 

Roches 
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Annexe 2 : Règlement de la Réserve naturelle régionale du Crêt des 

Roches 
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